
ATF 5A_259/2012 (Arrêt du 14 novembre 2012 ; IIe Cour de droit civil) 
Entretien de l’enfant ; critères de calcul 
 
« … Le revenu d'un indépendant est constitué par son bénéfice net, à savoir la différence entre les 
produits et les charges. En cas de revenus fluctuants, pour obtenir un résultat fiable, il convient de 
tenir compte, en général, du bénéfice net moyen réalisé durant plusieurs années (arrêts 5A_246/2009 
du 22 mars 2010 consid. 3.1 publié in: FamPra.ch 2010 678 et les références; 5A_687/2011 du 17 
avril 2012 consid. 5.1.1): plus les fluctuations de revenus sont importantes et les données fournies par 
l'intéressé incertaines, plus la période de comparaison doit être longue (arrêt 5A_246/2009 précité 
consid. 3.1 et la référence). 
… Lorsque les allégations sur le montant des revenus ne sont pas vraisemblables et que les pièces 
produites ne sont pas convaincantes - par exemple lorsque les comptes de résultat manquent -, les 
prélèvements privés constituent un indice permettant de déterminer le train de vie de l'intéressé, cet 
élément pouvant alors servir de référence pour fixer la contribution due (arrêt 5A_246/2009 précité 
consid. 3.1). Pour subvenir à ses besoins courants, un indépendant opère en effet généralement des 
prélèvements privés réguliers en cours d'exercice, anticipant ainsi le bénéfice net de l'exercice qui 
résulte des comptes établis à la fin de celui-ci. 
Des prélèvements inférieurs au bénéfice net entraînent toutefois la constitution de réserves, tandis 
que des prélèvements supérieurs impliquent la dissolution de réserves. Il s'ensuit que l'on ne peut 
retenir que les revenus de l'intéressé ont baissé lorsqu'il a opéré des prélèvements privés inférieurs au 
bénéfice net de l'exercice; l'on ne saurait davantage affirmer que ses revenus n'ont pas baissé entre 
deux exercices de référence simplement parce que, indépendamment des bénéfices réalisés, les 
prélèvements privés sont comparables (arrêt 5P.330/2006 du 12 mars 2007 consid. 3.3). 
… La détermination du revenu d'un indépendant peut en conséquence se faire en référence soit au 
bénéfice net, soit aux prélèvements privés, ces deux critères étant toutefois exclusifs l'un de l'autre: 
l'on ne peut ainsi conclure que le revenu d'un indépendant est constitué de son bénéfice net, 
additionné à ses prélèvements privés… » 

 


